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Annexe 1 

Tableau récapitulatif des prescriptions et recommandations définitivement 
maintenues en lien avec les constats déclinés en écarts et en remarques. 

Prescriptions 

Ecart (référence) Libellé de la prescription 
Délai de mise  

en œuvre 

E.1 La commission de coordination 
gériatrique n’est pas mise en place, 
contrairement aux dispositions de 
l’article D. 312-158 3° du CASF. 

Pre 1 Mettre en place la commission 
de coordination gériatrique. 

Celle-ci doit se tenir au moins 1 
fois par an. 

Sa composition et ses missions 
sont inscrites dans l'arrêté du 5 
septembre 2011. 

Prescription 
maintenue 

6 mois 

E.2 
Le temps de travail en équivalent temps 
plein du médecin coordonnateur (0,1 
ETP) contrevient aux dispositions de 
l’article D. 312 -156 du CASF (0,4 ETP 
attendus) 

 

Pre 2 Réviser le temps de travail du 
médecin coordonnateur, afin de 
l’adapter au nombre de 
résidents de l’établissement (0,4 
ETP attendu) 

Prescription 
maintenue 

6 mois 

 
 
 

Recommandations 

Remarque (référence) Libellé de la recommandation 
Délai de mise en 

œuvre 

R.1 Il n’existe pas d’organigramme de 
l’EHPAD Le Clos Fleuri, permettant 
d’appréhender le fonctionnement 
hiérarchique et institutionnel de 
l’EHPAD. 

 

Rec 1 Réaliser un organigramme 
présentant distinctement le 
fonctionnement de l’EHPAD Le 
Clos Fleuri. 

Recommandation 
maintenue 

3 mois 

R.2 Bien qu’omniprésent dans le projet 
d’établissement, le versant médico-
social de l’activité du centre hospitalier 
n’est pas développé en tant que tel 
dans le projet. 

Rec 2 Lors du renouvellement du 
projet d’établissement, prévoir la 
rédaction d’une partie spécifique 
au projet des EHPAD du CHDB. 

Dans l’intervalle, rédiger un 
projet d’EHPAD, permettant de 
définir les objectifs jusqu’à 2025 
(date de fin du projet 
d’établissement présenté). 

Recommandation 
maintenue 

Au prochain projet 
d’établissement 

 

 

6 mois 

R.3 Le rapport financier et d’activité est un 
document générique, commun à 
l’ensemble des structures du pôle 
hébergement et soins gériatriques du 
CHDB. 

Rec 3 Rédiger un rapport conforme à 
l’article R. 314-232 du CASF 
pour l’EHPAD. 

 

Recommandation 
levée 

Le rapport de 
gestion n’ayant pas 

été demandé 
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R.4 Le règlement de fonctionnement est un 
document générique à plusieurs types 
de structure d’hébergement gérés par 
le centre hospitalier. 

 

Rec 4 Préciser les éléments inhérents 
à chaque type de structure dans 
les documents transmis avec le 
règlement de fonctionnement, 
afin de permettre aux résidents 
et à leur famille d’appréhender 
les spécificités de son lieu de 
vie. 

Recommandation 
maintenue 

 

3 mois 

R.5  Les comptes rendus ne mentionnent 
pas les personnes présentes et 
excusées, de sorte qu’il n’est pas 
possible de savoir si le ratio 
représentants des résidents / 
professionnels est respecté. 

 

Rec 5 Inscrire systématiquement les 
personnes présentes et 
excusées sur les comptes 
rendus de CVS. 

Recommandation 
maintenue 

Au prochain CVS 

 

Aucun document 
transmis 

R.6 Bien qu’un MEDEC soit dédié à 
l’EHPAD Le Clos Fleuri, il n’y a 
d’information ni sur ces jours de 
présence sur l’EHPAD, ni sur le temps 
réellement dédié à l’EHPAD. 

Rec 6 Formaliser le temps de 
présence du médecin 
coordonnateur sur l’EHPAD, et 
inscrire ses temps de présence 
sur le planning de l’EHPAD. 

Recommandation 
maintenue 

6 mois 

R.7 Le document transmis est un rapport 
générique des activités des EHPAD du 
CHDB. 

Il ne remplit pas pleinement ses 
objectifs de suivi annuel du projet de 
soins, de l’évolution des bonnes 
pratiques de soins de l’EHPAD Le Clos 
Fleuri. 

 

Rec 7 Revoir le RAMA en 
conséquence afin qu’il remplisse 
sa mission de suivi et 
d’amélioration du projet de 
soins. 

Recommandation 
maintenue 

 

Au prochain 
RAMA 

R.8 Le plan d’action est celui de l’ensemble 
du CHDB, et il n’est pas possible 
d’identifier les actions en lien avec 
l’EHPAD le Clos Fleuri. 

Rec 8 Préciser dans le plan d’action 
les services/établissements 
concernés. 

Recommandation 
maintenue 

 

6 mois 

R.9 L’établissement ne faisait pas appel à 
l’intérim en 2022, mais il y a plusieurs 
recours aux intérimaires sur le mois de 
septembre 2023 étudié. 

Rec 9 Mettre à disposition des 
intérimaires l’ensemble des 
outils nécessaire à assurer leur 
mission (plan de l’établissement, 
plan de soins à jour des 
résidents, accès au logiciel de 
suivi du résident, livret 
d’accueil…), et tenir à jour ces 
outils. 

Recommandation 
maintenue 

 

3 mois 

Aucun document 
transmis 

R.10 10 codes horaires sont inscrits sur 1 
ligne sans nom sur le planning. Il n’est 
pas spécifié si ces codes horaires sont 
pourvus par 1 IDE en intérim. 

 

Rec 
10 

Inscrire systématiquement 
l’information de la personne 
réalisant les codes horaires 
dans le planning. 

Recommandation 
maintenue 

Immédiat 

Aucun document 
transmis 
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R.11 Il y a une variation importante du 
nombre d’AS présents le matin entre 2 
et 5 personnes. 

Rec 
11 

Travailler sur l’organisation et 
les besoins minimaux en termes 
de personnel et harmoniser les 
plannings afin d’avoir un nombre 
de personnel mieux réparti 
chaque jour. 

Complétée par : 

Inscrire les agents faisant 
fonction d’aides-soignants dans 
un parcours de formation pour 
obtenir le diplôme d’aide-
soignant. 

Recommandation 
maintenue 

 

6 mois 

 

 

 

6 mois 

R.12 Il n’y a pas d’équipe de nuit dédiée, 
l’ensemble du personnel (AS et ASH) 
est amené à réaliser des postes de 
nuit en fonction du planning. Le 
changement de rythme fréquent des 
salariés peut avoir des répercussions 
sur l’accompagnement des résidents 
et la qualité de vie des salariés. 

 

Rec 
12 

Prendre attache avec le service 
de médecine du travail pour 
s’assurer de l’impact des 
fréquents changements de 
rythme sur les salariés. 

Recommandation 
levée 

R.13 Les temps de transmissions prévus 
dans l’organisation actuelle ne 
permettent qu’à une minorité des 
professionnels d’y avoir accès, 
notamment à la mi-journée. 

Rec 
13 

Travailler sur l’organisation, afin 
de permettre des transmissions 
au plus grand nombre entre les 
équipes (en journée, et entre le 
jour et la nuit). 

 

Recommandation 
maintenue 

3 mois 

R.14 Le plan de formation ne mentionne pas 
le nom des organismes délivrant la 
formation. 

Rec 
14 

Mentionner les organismes 
externe délivrant les formations 
dans le plan de formation. 

 

Recommandation 
maintenue 

Au prochain plan 
de formation 

 
 
 

 


